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Nouvelle fonction : utiliser sa propre eID à la pharmacie comme 

mandataire pour un patient 

 
Manuel pour les citoyens/patients 

 
 

1) Comment créer un mandat de prescription ? 

Les patients peuvent accorder à une autre personne (mandataire) le pouvoir de consulter et de gérer 

leurs prescriptions électroniques. L'attribution de ce mandat se fait exclusivement via 

www.masante.belgique.be. 

 

Sur la page d'accueil de www.masante.belgique.be, choisissez "Se connecter" dans le menu 

supérieur. Après vous être connecté (avec un mot de passe, eID, Itsme®, etc.), vous accédez à votre 

vue d'ensemble personnalisée. 

 

 
 

http://www.masante.belgique.be/
http://www.masante.belgique.be/
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Pour consulter vos mandats, cliquez sur "Mon équipe de soins" dans le menu supérieur, puis 

sélectionnez "Mes mandats de soins de santé". 

 

 
 

 

Vous accédez à l'écran "Mes mandats". 

 

 
 

Dans le menu "Création", vous pouvez créer un mandat de prescription en tant que patient.   
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Pour ce faire, dans la section "Choississez un mandat", cochez la case de le mandat de prescription. 

Complétez ensuite tous les détails pour créer un mandat de prescription. 
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2) Comment consulter le mandat accordé ou reçu ? 

Sur la page d'accueil de eSanté, vous verrez un aperçu de vos mandats actifs. En cliquant sur le 

nombre de mandats actifs, vous obtenez un aperçu détaillé (option 1). Vous pouvez également 

rechercher vos mandats de prescription via le menu "Recherche" (option 2).  

 

Option 1:  

 

 
Option 2:  

 

 
 

Sélectionnez "Mandat de prescription" sous "Type de mandat". 
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Vous obtiendrez alors une liste de mandats. En cliquant sur "Voir", vous obtiendrez plus 

d'informations sur le mandat en question. 
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3) Comment accéder aux prescriptions électroniques en tant que mandataire ? 

Les mandataires peuvent consulter et gérer les prescriptions électroniques via la webapp 

www.masante.belgique.be ou l'application "Mes Médicaments".  

 

Sur la page d'accueil de www.masante.belgique.be, choisissez "Mes documents" puis "Mes 

prescriptions". Connectez-vous à l'application "Mes Médicaments" pour voir les prescriptions. 

 

 
 

 

Tant lors de la connexion à l'application web www.msante.belgique.be qu'à l'application "Mes 

médicaments", vous pouvez choisir sous quel mandat vous vous connectez : pour vous-même ou au 

nom de la personne qui vous a donné un mandat. Si vous vous connectez au nom de la personne qui 

vous a donné un mandat (via votre propre mot de passe, votre propre eID, votre propre Itsme®, etc.), 

vous aurez accès aux prescriptions de cette personne (voir l'exemple de l'application "Mes 

médicaments"). 

 

 

 

http://www.masante.belgique.be/
http://www.masante.belgique.be/
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Exemple de l'application "Mes médicaments" : 

 

 

 

 

MANDATAIRE 

MANDANT 
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4) Comment établir une relation thérapeutique entre un patient et une pharmacie ?  

Sur la page d'accueil de www.masante.belgique.be, choisissez "Mon équipe de soins" et puis "Mes 

prestataires de soins".  

 

 
 

 
Vous obtenez ensuite une vue d'ensemble des relations thérapeutiques existantes. Cliquez sur 

"Ajouter une relation de soins" pour créer une relation thérapeutique avec la pharmacie. 

 

http://www.masante.belgique.be/
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5) Comment annuler un mandat de prescription ? 

Vous pouvez annuler un mandat de prescription via votre profil sur www.masante.belgique.be.  

 

Accédez à l'aperçu de vos mandats actifs (voir point 2) et cliquez sur "Voir" pour plus de détails sur le 

mandat.  

 

 

 
 

 

Lorsque vous affichez les détails du mandat de prescription, vous pouvez mettre fin au mandat en 

cliquant sur le bouton "Arrêter".  

 

  
 

 
 

 

http://www.masante.belgique.be/


 
  20240923V3 

12 
 

6) Comment gérer les prescriptions électroniques en tant que mandataire ?  
 

Le mandataire peut consulter et gérer les prescriptions électroniques en temps réel via son profil sur 

www.masante.belgique.be et l'application "Mes Médicaments".  

 

Ils peuvent : 

• Consulter les prescriptions en attente ; 

• Consulter le contenu des prescriptions ; 

• Retirer des médicaments avec une prescription en attente ; 

• Réserver des médicaments avec une prescription en attente dans une pharmacie. 

 

Le mandataire ne peut pas supprimer les prescriptions ou modifier le VISI-Flag. 

 
La valeur que le patient attribue au VISI-Flag pour les pharmacies - ou qu'il autorise le prescripteur à 

lui attribuer - n'a pas d'incidence sur la possibilité pour le mandataire de consulter la prescription. 

Le mandat s'applique donc à toutes les prescriptions, quelle que soit la valeur du VISI-Flag pour les 

pharmacies. Le mandataire peut voir toutes les prescriptions que le patient lui-même peut voir. 

 

Pour plus d'informations, consultez les canaux d'information de l'INAMI. 

 

http://www.masante.belgique.be/
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7) En tant que mandataire, pouvez-vous réserver des prescriptions de médicaments 

auprès d'une pharmacie ? 

 
Le mandataire peut réserver les prescriptions via www.masante.belgique.be et l'application "Mes 

Médicaments" dans une pharmacie au choix, comme c'est déjà le cas pour ses propres prescriptions. 

 

Pour plus d'informations, consultez les canaux d'information de l'INAMI. 

 

http://www.masante.belgique.be/

